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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS D’HYDRO-QUÉBEC

À SÉ / AQLPA
1. Références :
Preuve de SÉ-AQLP-4, Document 5  , page 7-11
Préambule :

SÉ-AQLPA procède à une estimation historique de l'approvisionnement des ventes au tarif BT en supposant que le Distributeur achète l'électricité nécessaire à l'alimentation du tarif BT la nuit et la stocke dans les réservoirs du Producteur pour pouvoir ensuite répondre à la consommation de la clientèle à ce tarif. Il évalue ce coût aux alentours de 5,4 ¢/kWh à 6,2 ¢/kWh.
Question 1.1 :
SÉ-AQLPA a-t-elle eu des discussions avec Hydro‑Québec Production relativement à l'offre commerciale d'un tel service de stockage pour l'alimentation des ventes au tarif BT?
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